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17AVRIL 1_. - Décret modifiant le décret du 25 juin 1973

relatif aux conditions d'agréation et d'octroi de subsides aux théâtres de l'Enfance et de la Jeunesse (1)

Le Conseil de la .Communauté française a adopté et Nous, Exécutif, sanctionnons ce qui suit:
Article let'. Dans l'intitulé et dans le texte du décret du 25 juin 1973 relatif aux conditions d'agréation et

d'octroi de subsides aux théâtres de l'Enfance et de la Jeunesse, le mot « agréation » est remplacé par le mot
« agrément ».

Art. 2. Dans le même décret, les mots « le ministre qui a la Culture française dans ses attributions» sont
remplacés par « l'Exécutif de la Communauté française .; les mots « le Ministère de l'Education nationale et de la
Culture française» par les mots « le Ministère de la Communauté française »; les mots « le Roi »par c l'Exécutif de
la Communauté française »;les mots c le Conseil culturel» par «le Conseil de la Communauté française »;les mots
c le Conseil national d'Art dramatique,. par « le Conseil supérieur de l'Art dramatique ».

Art. 3. Dans l'article 11 du même décret, le § 2 est remplacé par la disposition suivante :
c § 2. Le Conseil est composé de treize membres, avec voix délibérative, nommés par l'Exécutif de la Commu-

nauté française et choisis par ce dernier parmi les catégories suivantes:
- un ou plusieurs spécialistes reconnus pour leur compétence dans le domaine du théâtre pour l'enfance et la

jeun~sse;
- un ou plusieurs responsables de la décentralisation théâtrale en Communauté française, plus particulière-

ment chargés du théâtre pour l'enfance et la jeunesse;
- un ou plusieurs représentants des travailleurs du spectacle pour l'enfance et la jeunesse, à l'exclusion des

personnels de direction et d'administration des théâtres;
- un ou plusieurs représentants de l'enseignement.
Le 4irecteur général qui a le théâtre dans ses attributions ou son représentant, ainsi que le président du

Conseil supérieur de l'Art dramatique ou son représentant sont membres de droit du Conseil avec voix consulta-
tive. »

.

Art. 4. Dans l'article 11 du même décret, le § 3 est abrogé.

Art. 5. Dans l'article 12 du même décret, l'alinéa 1er du § 2 est remplacé par la disposition suivante :
«§2. L'Exécutif de la Communauté française désigne le présidentetlevice-présidentdu Conseil parmi les membres.

mentionnés à l'article 11, § 2,alinéa 1er. »

Art. 6. Le présent décret entre en vigueur le jour de sa publication au Moniteur belge.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Moniteur belge.

Bruxelles, le 17 avril 1990.

Le Ministre-Président de l'Exécutif de la Communauté française,
chargé de la Culture et de la Communication,

V.FEAUX

Le Ministre de l'Enseignement, de la Formation, du Sport, du Tourisme et des Relations internationales,

J.-P. GRAFE

Le Ministre de l'Education et de la Recherche scientifique,

Y. YLIEFF

Le Ministre des Mfaires sociales et de la Santé,

F. GUILLAUME

.
(1) Session 1989-1990.
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